
Avec 400 mètres de murs en pierres sèches 
rénovés entre fin avril et mi-octobre, le Parc 
Chasseral a atteint les objectifs qu’il s’était 
fixés pour 2015. 

Les travaux se sont déroulés sur trois sites: La 
Vue-des-Alpes, Les Patraux et les Vieux-Prés. 
Un quatrième, à cheval entre les Royers et la 
Pouette-Mange a été nettoyé en vue de réno-
vation planifiée pour l’an prochain.
 
Plusieurs muretiers professionnels sont venus 
partager leur savoir-faire et coacher les équipes 
en place sur les différents chantiers: Jean-
François Barizzi de Chézard-Saint-Martin, 
Christian Jubin, Olivier Cattin, Laurent Cattin 
et Alban Carron. 

No 114 I 22 octobre 2015
Impressum Editeur: Val-de-Ruz Info, impasse des Trois Suisses 5, 2053 Cernier | Présidente de la coopérative: Claire Wermeille, 032 853 10 21 | Rédaction: 
Claire Wiget, 079 285 25 41, claire.wiget@valderuzinfo.ch | Secrétariat: Bernadette Jordan, 032 853 70 64 | Pour les questions administratives et commerciales: 
journal@valderuzinfo.ch | Publicité: Stefano Metrangolo, 078 840 91 16, stefano.metrangolo@valderuzinfo.ch | Internet: www.valderuazinfo.ch | Impression: 
Val Impressions, Cernier | Tirage: 8’700 exemplaires | Distribution: bimensuelle dans tous les ménages du Val-de-Ruz | IBAN: CH34 8025 1000 0029 0688 4 
| Prochaine parution: le jeudi 5 novembre 2015.

EL
ECTRO-TT

S.à r.l.

Fontainemelon
Av. Robert 24 Tél. 032 853 28 91 • electro-tt@bluewin.ch

• Installations électriques diverses
• Installations téléphoniques et Télématique
• Swisscom partner
• Installations paratonnerre
• Magasin appareils électroménagers
    toutes marques
• Dépannage 24h/24

20ans

Picci Sàrl
2063 Vilars 

Ebénisterie – Agencement – Cuisine
Tel 032 853 53 66 – www.picci.ch – fax 032 853 55 22

Appartements
villas, bureaux

Case postale 123
2052 Fontainemelon

Succursale à Bevaix Tél. 032 853 11 11
 Fax 032 853 53 48
 lamob@bluewin.ch

Shampoinage
de moquettes

Tapis de centre
Service

conciergerie

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION

2043 Boudevilliers
www.fivaz.ch

Ouvert samedi matin de 8h à 11h

Aménagements extérieurs

EXPOSITION
accès libre permanent

FIVAZ

Aspiservices
Vente - Réparations - Electroménagers

079 469 41 50
Sus-Pont 2b - 2046 Fontaines

Un service rapide près de chez vous

L’annexe rénovée du Chalet des Pointes, 
aux Bugnenets a été inaugurée à la fin du 
mois de septembre. 

La cérémonie est venue clore le programme 
Interreg pour la transmission des savoir-
faire traditionnels du bâtiment, la mise en 
réseau et la valorisation des artisans, mis 
sur pied par l’Association romande des 
métiers du patrimoine bâti. Ce projet de 
coopération transfrontalière franco-suisse 
a permis de mettre en place entre 2013 et 
2015 des cours de formation en lien avec 
la couverture et le revêtement de façade 
en bois fendu (tavillon), la maçonnerie de 
pierre sèche et la maçonnerie à la chaux. 

Propriétaire du Chalet des Pointes, la com-
mune de Val-de-Ruz a mis à disposition la 
dépendance, a assuré le décrépissage des 
murs et la préparation de la charpente. 

La cérémonie d’inauguration a eu lieu en 
présence de représentants de l’Association 
romande des métiers du patrimoine bâti, 
de la commune de Val-de-Ruz, du Parc 
régional Chasseral, de l’Office cantonal du 
patrimoine et de l’archéologie. Locataire 
du chalet, le Club jurassien du Val-de-Ruz 
était également de la partie. /cwi

Murs de pierres sèches: Le muretier Jean-
François Barizzi, responsable du chantier 
de la Vue-des-Alpes et Patrick Guinchard, 
chef de l’équipe d’Evologia, en plein travail. 
(Monika Flückiger)

Des murs flambant neufs sur la montagne
Ces professionnels ont reçu l’aide de nom-
breuses personnes, une soixantaine au total: 
des requérants d’asile, venus pour la plupart 
du centre de Fontainemelon, des gens issus 
du service de l’aide sociale et basés à Evologia, 
des jeunes du foyer d’éducation de Prêles et 
même des classes de lycéens venus de Suisse 
allemande. 

Le Parc proposait également cette année un 
stage d’initiation ouvert au public. Quatre per-
sonnes, uniquement des femmes, ont répondu 
à l’appel et se sont essayées à la rénovation de 
murs de pierres sèches, le temps d’un week-
end, en septembre. 

Le Parc Chasseral s’est fixé comme objectif de 
rénover jusqu’en 2018, deux kilomètres de murs 
sur le tracé du chemin des pionniers. Pour ce 
faire, il faut que les propriétaires donnent leur 
aval et participent financièrement à hauteur 
de 10%. Le coût de la réfection d’un mètre de 
mur varie entre 600 et 750 francs. 

Les pierres trouvées sur les sites ne suffisent pas 
à la reconstruction des murs. Près de 60% de 
la matière première provient de la carrière de 
La Sagne. Si les cailloux sont mis gratuitement 
à disposition, le Parc doit en financer le tri et 
le transport. 

Un mur rénové a une durée de vie d’environ 
100 ans, pour autant qu’il soit entretenu. 
Quant à savoir à qui incombera le coût de cet 
entretien, les discussions sont encore en cours. 
Le Parc prévoit de former l’an prochain les 
propriétaires à détecter les dégâts, souvent 

Tavillonneurs, muretiers, et maçons pour les 
crépis à la chaux, ont œuvré pour donner 
une seconde jeunesse à l’annexe du Chalet 
des Pointes et faire revivre des techniques 
ancestrales. (Monika Flückiger)

provoqués par l’hiver, qui pourraient affaiblir 
la construction. 
 
Le travail de rénovation des murs de pierres 
sèches sur le chemin des pionniers a été immor-
talisé par la photographe Monika Flückiger et 
un film est en cours de réalisation. 

En 2016, les chantiers démarreront probable-
ment en mai. Le Parc Chasseral n’exclut pas 
d’organiser une journée portes-ouvertes. /cwi
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Pause hivernale du ramassage des déchets 
verts

Avec la prochaine arrivée de l’hiver, le ramassage des déchets 
verts «porte à porte» se terminera la semaine du 16 au 20 
novembre 2015. Jusqu’au 14 mars 2016, des conteneurs seront 
à votre disposition dans les déchèteries.

Le ramassage reprendra dès la semaine du 14 au 18 mars 2016 
dans tous les villages, selon la tournée offi cielle.

Anniversaires et jubilés

Fêteront en novembre 2015:
- Piller Marie et Jean-Bernard à Coffrane leurs 50 ans de 

mariage;
- Sumi Marcelle et René à Dombresson leurs 60 ans de mariage;
- Blanchard Iselle à Dombresson ainsi que Münger Frédéric à 

Chézard-Saint-Martin leurs 90 ans.

 Vie pratique

Eclairage dans l’habitat

Chaque année, on compte quelque 270’000 chutes dans l’habitat 
et pendant les loisirs. Une grande partie de ces accidents pourrait 
être évitée grâce à un éclairage adéquat. En effet, l’agencement 
de sources lumineuses naturelles et/ou artifi cielles améliore la 
sécurité et la perception. Pour la même tâche visuelle, les aînés 
ont besoin de bien plus de lumière que les personnes plus jeunes.

Conseils:
• de jour aussi, utilisez des sources de lumière artifi cielles si 

les espaces intérieurs sont trop sombres;
• l’éclairage de base doit avoir une intensité élevée et une forte 

proportion de lumière directe. Les luminaires ne doivent pas 
éblouir ni créer de refl ets;

• dans les chambres à coucher, optez pour des veilleuses 
commandées par un détecteur de mouvement;

• dans les escaliers aussi, utilisez des détecteurs de mouve-
ment. Eclairez la totalité des escaliers et marquez le bord des 
marches;

• mettez en évidence les chemins d’accès, les marches uniques 
et les escaliers d’accès à l’habitat par une lumière directe. 
Attention: à l’extérieur, les interrupteurs et les prises doivent 
être protégés contre les projections d’eau.

Vous trouverez plus d’informations sur la prévention des chutes 
ainsi que des vidéos explicatives pour l’entraînement de la force 
et de l’équilibre sur www.chutes.bpa.ch.

Commande des abonnements de ski en 
exclusivité pour les habitants de la commune

La commune de Val-de-Ruz et les remontées de téléskis Bugne-
nets-Savagnières SA et Crêt-du-Puy SA ont le plaisir de proposer 
à l’ensemble de la population des abonnements de ski pour la 
saison 2015–2016 à des conditions très attractives. 

Le formulaire de commande est toujours disponible sur le site 
Internet www.val-de-ruz.ch. Il peut également être demandé 
au 032 886 56 33 ou à loisirs.val-de-ruz@ne.ch.

Délai de commande et validité de l’offre: 31 octobre 2015.

 Manifestations

Prochaine séance «Comment vous faites?»

La prochaine soirée organisée par le Cercle scolaire de Val-
de-Ruz afi n de favoriser les liens entre l’école et les familles 
se déroulera le 2 novembre 2015 à 20h00 sur le thème suivant: 

• Mon enfant, l’argent et la consommation
 Cycles 1 & 2
 Votre enfant veut ci, veut ça… et tout de suite? Maman, Papa, je 

veux ça! Tu m’achètes ça! L’argent de poche, un casse-tête…

 Animation par Mme Kirsten Kirchner,  Formation des Parents 
CH et Mme Manuela Guyot, conseillère médico-éducative. En 
collaboration avec Pro Juventute et la FAPERT (Fédération 
des Associations de Parents d’élèves de Suisse Romande et 
du Tessin).

Cette soirée se déroulera au collège de la Fontenelle, en salle de 
conférences. Pour toute question ou complément d’information, 
veuillez vous adresser à Mme Manuela Guyot au 079 561 60 87 
ou à manuela.guyot@ne.ch.

Troisième édition des journées des aînés de 
Val-de-Ruz

Affl uence record pour cette troisième édition des journées des 
aînés de la commune de Val-de-Ruz, qui se sont déroulées les 14 
et 15 octobre derniers à la Rebatte, à Chézard-Saint-Martin. En 
effet, la barre des 650 participants a été franchie ! La majorité 
d’entre eux a fait bon usage de la gratuité des transports publics 
offerte cette année encore. 

Tout comme l’an passé, l’animation a été assurée par l’humoriste 
Benjamin Cuche. Si ce dernier n’a pas demandé aux conseillers 
communaux de s’adonner au dessin, il ne s’est en revanche pas 
privé de leur faire pratiquer un peu de sport et, en clin d’œil à 
l’actualité politique de l’année écoulée, de les faire souffl er 
dans un… dans LE ballon ! Un moment fort apprécié du public.
C’est au son du répertoire de Bourvil, magnifi quement interprété 
par Claude Mordasini, plus connu sous le nom de «Morda», que 
les invités ont pu déguster un excellent repas concocté par un 
traiteur de la région.

De plus, les organisateurs ont à nouveau pu compter sur la 
participation de l’ensemble de cors des alpes et de la chorale 
d’enfants de l’école primaire de Cernier.

La fête s’est achevée par un thé dansant, animé par l’orchestre 
champêtre Les Lachtvagabunden.

Les organisateurs ne peuvent que se réjouir du succès rencon-
tré lors de cette troisième édition et songent d’ores et déjà à 
l’année prochaine.

VOTRE COMMUNE VOUS INFORME

Une seule école pour tous les villages de 
Val-de-Ruz 

L’école remplit une mission d’instruction et 
d’éducation. Elle est également un projet de 
société et un lieu d’intégration sociale où 
se développe le sentiment d’appartenance 
à un groupe, une commune, une région. Les 
habitants de Montmollin s’étant exprimés 

favorablement en 2011 lors de la votation sur la fusion, il nous 
paraît aujourd’hui important que les élèves de ce village soient 
pleinement intégrés dans le Cercle scolaire de Val-de-Ruz (CSVR). 

Lors de sa séance du 28 septembre 2015, le Conseil général 
de Val-de-Ruz s’est prononcé favorablement sur le projet de 
sortie de la commune du Syndicat intercommunal de l’Ecole 
obligatoire de la région Neuchâtel (éorén). Ainsi, à l’issue du 
délai référendaire, le Conseil communal enverra sa lettre de 
démission pour le 31 décembre 2017.

En effet, si les enfants de Fenin-Vilars-Saules et Savagnier 
sont déjà progressivement intégrés au CSVR, ce n’est actuel-
lement pas le cas des élèves de Montmollin qui sont rattachés 
au Centre scolaire de la Côte (région Neuchâtel, Corcelles et 
Peseux), dépendant de l’éorén. Bien qu’accueillant une partie 
des élèves de Valangin, le CSVR est une structure communale, 
contrairement à l’éorén qui est un syndicat réunissant 13 com-
munes, du Landeron à Corcelles-Cormondrèche. 

Par conséquent, à partir de 2018, les élèves des degrés 1 à 8 de 
Montmollin dépendront du CSVR. Les élèves déjà scolarisés 
au collège des Coteaux à Peseux y termineront naturellement 
leur scolarité sans changement. 

La qualité des prestations d’enseignement et d’encadrement 
des différents cercles scolaires est bien évidemment équiva-
lente et contrôlée par le Service de l’enseignement obligatoire. 
C’est au niveau de l’organisation de l’école, de certains de ses 
services qui dépendent des Autorités communales ou intercom-
munales qu’il peut exister des différences d’un cercle à l’autre. 

Outre notre volonté de recouvrer notre autonomie en sortant 
du syndicat, ce sont surtout des arguments liés à la réunion de 
l’ensemble de nos collèges et de leurs élèves dans une même 
entité scolaire qui nous ont décidés à reprendre les élèves de 
Montmollin dans le giron du CSVR. Ainsi, ils bénéfi cieront à 
futur des mêmes prestations que leurs camarades des autres 
écoles vaudruziennes et partageront les projets d’école. 

Anne-Christine Pellissier, conseillère communale

 Actualités

Mesures hivernales du 1er novembre 2015 au 
31 mars 2016

Pendant la période hivernale, soit du 1er novembre au 31 mars de 
chaque année, il est interdit de stationner sur les rues, trottoirs et 
places communales de l’ensemble des localités de la commune, de 
23h00 à 07h00, afi n de permettre le déneigement des chaussées.

La liste des endroits où les propriétaires peuvent stationner leurs 
véhicules de 18h00 à 07h00 est consultable sur notre site Internet 
www.val-de-ruz.ch. L’arrêté détaillé est aussi affi ché sur les 
tableaux offi ciels situés à Cernier et aux Geneveys-sur-Coffrane.

En cas de non-respect des interdictions de stationnement noc-
turnes empêchant la voirie de réaliser son travail, des mesures 
seront prises, allant de la simple amende à la mise en fourrière 
des véhicules obstruant le passage.

Pour plus de renseignements, l’administration des travaux publics 
et des forêts se tient à votre disposition au 032 886 56 35 ou à 
tp.val-de-ruz@ne.ch.

 
 

**	  Exclusivité	  pour	  les	  habitants	  de	  la	  Commune	  de	  	  
Val-‐de-‐Ruz	  :	  un	  seul	  abonnement	  pour	  skier	  aux	  	  

Bugnenets-‐Savagnières	  et	  au	  Crêt-‐du-‐Puy	  **	  
	  
La	  Commune	  de	  Val-‐de-‐Ruz	  et	  les	  remontées	  de	  téléskis	  Bugnenets-‐Savagnières	  SA	  et	  Crêt-‐du-‐Puy	  SA	  
ont	   le	   plaisir	   de	   proposer	   à	   l’ensemble	   de	   la	   population	   de	   la	   Commune	   de	   Val-‐de-‐Ruz	   des	  
abonnements	  de	  ski	  pour	  la	  saison	  2014–2015	  à	  des	  conditions	  très	  attractives.	  Profitez	  de	  ces	  offres	  
exceptionnelles.	  	  
	  
	  

Bulletin	  de	  commande	  &	  tarifs	  *abonnement	  de	  ski	  hiver	  2014-‐2015*	  
	  

Abonnements	  2014-‐2015	   Tarifs	  
Val-‐de-‐Ruz	  

Nombre	  
	  

Abonnement	  de	  saison	  adulte	   CHF	  280.00	   	  

Abonnement	  de	  saison	  Senior	  –	  AVS	  (âge	  ordinaire	  AVS)	   CHF	  240.00	   	  

Abonnement	  de	  saison	  étudiant	  /	  apprenti	  (présentation	  d’une	  carte	  étudiant-‐apprenti,	  
maxi	  25	  ans)	   CHF	  220.00	   	  

Abonnement	  de	  saison	  enfant	  (né	  en	  1998	  et	  après)	   CHF	  160.00	   	  

Keycard	  (1	  keycard	  par	  abonnement)	   CHF	  	  	  	  5.00	   	  
	  

Coordonnées	  pour	  abonnements	  
	  

Nom	  et	  prénom	   Date	  de	  naissance	  

	   	  

	   	  

	   	  

	   	  

	   	  

	   	  

A	  joindre	  impérativement	  pour	  chaque	  abonnement,	  même	  si	  vous	  avez	  déjà	  la	  Keycard	  :	  
• 1	  photo	  portrait	  (grandeur	  passeport)	  avec	  indication	  au	  verso	  du	  nom,	  prénom	  et	  date	  de	  naissance	  
• La/les	  Keycard(s)	  à	  puce	  en	  bon	  état.	  Les	  nouvelles	  Keycards	  ou	  celles	  à	  remplacer	  seront	  facturées	  
	  

Coordonnées	  pour	  facturation	  
	  

Nom	  et	  prénom	  :	  	  

Adresse	  :	  	   Localité	  :	  	  

No	  de	  tél.	  :	  	   Courriel	  :	  	  

Date	  :	  	   Signature	  :	  	  

Délai	  de	  commande	  et	  validité	  de	  l’offre	  :	  31	  octobre	  2014	  

A	  la	  suite	  de	  la	  commande,	  une	  facture,	  à	  payer	  dans	  les	  30	  jours,	  sera	  transmise.	  Les	  abonnements	  seront	  établis	  entre	  le	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
20	  octobre	  et	  le	  14	  novembre	  2014,	  ceci	  à	  la	  condition	  que	  la	  facture	  ait	  été	  payée	  avant	  le	  7	  novembre	  prochain	  dernier	  
délai.	  Les	  abonnements	  seront	  envoyés	  par	  poste.	  
	  

Commandes	  par	  :	  
o Courriel	  	   :	   loisirs.val-‐de-‐ruz@ne.ch	  (seulement	  s’il	  n’y	  a	  pas	  de	  Keycard	  en	  votre	  possession)	  
o A	  déposer	   :	   à	  Cernier,	  Epervier	  6,	  dans	  une	  boîte	  aux	  lettres	  dédiée	  spécialement	  à	  cet	  effet	  
o Courrier	  postal	  	   :	  	  Commune	  de	  Val-‐de-‐Ruz,	  Administration	  des	  sports	  et	  loisirs,	  Epervier	  6,	  2053	  Cernier	    
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Délai	  de	  commande	  et	  validité	  de	  l’offre	  :	  31	  octobre	  2014	  

A	  la	  suite	  de	  la	  commande,	  une	  facture,	  à	  payer	  dans	  les	  30	  jours,	  sera	  transmise.	  Les	  abonnements	  seront	  établis	  entre	  le	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
20	  octobre	  et	  le	  14	  novembre	  2014,	  ceci	  à	  la	  condition	  que	  la	  facture	  ait	  été	  payée	  avant	  le	  7	  novembre	  prochain	  dernier	  
délai.	  Les	  abonnements	  seront	  envoyés	  par	  poste.	  
	  

Commandes	  par	  :	  
o Courriel	  	   :	   loisirs.val-‐de-‐ruz@ne.ch	  (seulement	  s’il	  n’y	  a	  pas	  de	  Keycard	  en	  votre	  possession)	  
o A	  déposer	   :	   à	  Cernier,	  Epervier	  6,	  dans	  une	  boîte	  aux	  lettres	  dédiée	  spécialement	  à	  cet	  effet	  
o Courrier	  postal	  	   :	  	  Commune	  de	  Val-‐de-‐Ruz,	  Administration	  des	  sports	  et	  loisirs,	  Epervier	  6,	  2053	  Cernier	    
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Pompes funèbres
Weber & Grau

2053 Cernier

    
   032 853 49 29

pharmaCIes De garDe
Le service de garde est assuré tous les jours 
en dehors des heures d’ouverture des phar-
macies de la commune de Val-de-Ruz.  
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi. 

Du 17 au 23 octobre 2015
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane 
032 857 10 09

Du 24 au 30 octobre 2015
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
032 853 26 30

Du 31 octobre au 6 novembre 2015
pharmacieplus marti
Cernier
032 853 21 72

Médecin de garde 0848 134 134

evologia
Des «Animaux mystérieux» envahissent le 
Mycorama, jusqu’au 1er novembre. Plus de 
400 animaux vivants, dont les 10 espèces 
les plus venimeuses du monde, sont à 
découvrir entre 10h et 18h. 

théâtre
Les Compagnons du Bourg présentent 
Agnès Belladone, une pièce de Jean-Paul 
Alègre, mise en scène par Annick Chey-
rou, à la salle de spectacles du collège de 
Valangin. Représentations les 23, 24, 29, 
30 et 31 octobre à 20h15, le 25 octobre et 
le 1er novembre à 17h et les 6 et 7 novembre 
à 20h15. Réservations 032 857 25 87 ou  
compagnonsdubourg@gmail.com. 

Concerts
Trente ans pour la chorale de Savagnier 
la Tarentelle. Pour fêter cet anniversaire, 
le chœur investit la salle de la Corbière en 
compagnie de l’Ensemble de percussions 
du Conservatoire de musique neuchâte-
lois, pour un concert-spectacle intitulé 
Chant-percu-temps. Représentations les 
13, 20 et 21 novembre à 20h et les 15 et 
22 novembre à 17h. www.latarentelle.ch. 

L’Ascoval propose un concert avec le 
chœur d’hommes de Dombresson dirigé 
par Corinne Fischer, le 15 novembre à 
17h, à la Collégiale de Valangin. Entrée 
libre, collecte en faveurs des musiciens. 

agenDa Du Val-De-ruz

Suite en page 5

Pour la première fois de son histoire, le 
Conseil général de Val-de-Ruz, qui siégeait 
à Coffrane le 28 septembre, a accepté un 
crédit cadre. D’un montant de 850’000 
francs répartis sur quatre ans, il concerne 
le renouvellement dès 2016 du parc 
véhicules de la commune. Il s’agissait du 
premier rapport défendu par le nouveau 
Conseiller communal Cédric Cuanillon. 
La demande de crédit a été acceptée par 
37 voix et une abstention. 

Autre point à l’ordre du jour, une demande 
d’augmentation de la dotation en person-
nel de l’unité administrative de la sécurité, 
pour répondre aux exigences cantonales 
en matière de police du feu. Il incombe 
aux communes de contrôler la conformité 
des immeubles en matière de protection 
contre les incendies. Le taux d’immeubles 
visités devrait avoisiner les 13%. Or, il 
ressort qu’en 2014 à Val-de-Ruz, seul 4,2% 
d’entre eux ont pu être contrôlés. Pour 
pallier à ce manque, le Conseil général 
a accepté par 35 voix et trois abstentions, 
l’engagement d’une personne à 70%.  

Le législatif s’est ensuite attaqué à la modi-
fication du règlement de la défense contre 
les incendies et les éléments naturels. Le 

les élus reparlent De Défense InCenDIe
Conseil communal avait fait figurer dans 
le document le principe d’exemption 
de taxe pompier pour les personnes 
s’acquittant de travaux au service de la 
communauté, comme le nettoyage des 
ruisseaux ou le curage des drains. Là où 
l’exécutif communal voyait des tâches de 
prévention des inondations, le Conseil 
d’État a vu une interprétation trop large 
de la loi cantonale et a apposé son veto. 
Le Conseiller communal en charge de 
la sécurité, François Cuche, a assuré que 
la commune allait mettre sur pied une 
alternative. A regret, par 37 oui et trois 
abstentions, le Conseil général a accepté 
la modification.

C’est également un oui qui a sanctionné 
la démission, au 31 décembre 2017, de 
la commune de Val-de-Ruz du syndicat 
intercommunal de l’école obligatoire 
de la région Neuchâtel, l’éoren, et la 
demande de crédit de 473’000 francs qui 
lui était associée. Depuis la création du 
Cercle scolaire de Val-de-Ruz, le CSVR, 
la volonté est d’y regrouper tous les élèves 
de la commune afin d’offrir à tous des 
conditions similaires. Progressivement 
les élèves de Fenin-Vilars-Saules et de 
Savagnier intégreront le CSVR. 

Le Conseil général s’est ensuite penché sur 
une demande de crédit de 250’000 francs 
pour des travaux préliminaires en vue 
de la surveillance et de l’assainissement 
de l’ancienne station d’épuration de la 
Rincieure, mise hors service en 2000. 
Les travaux de désaffectation lancés en 
2006 ont révélé la présence d’importantes 
concentrations de polluants. Les investi-
gations menées alors n’ont pas permis de 
désigner un coupable, même si de fortes 
présomptions pèsent sur l’entreprise ETA 
SA à Fontainemelon laquelle conteste une 
quelconque responsabilité. En raison de 
la mise en place du MultiRuz et du pro-
cessus de fusion, le dossier est entré en 
hibernation. Il est aujourd’hui en phase 
de réveil. Après avoir reçu l’assurance du 
Conseil communal que tout serait mis en 
œuvre pour retrouver le pollueur et, le cas 
échant, le mettre face à ses responsabilités, 
le législatif a accepté par 36 voix et deux 
abstentions d’octroyer le crédit. 

Les élus ont encore donné leur aval à un 
crédit de 105’000 francs pour l’achat de 
deux parcelles de forêt sur le territoire de 
Chézard-Saint-Martin. /cwi

DEMENAGEMENTS
Suisse-France-Belgique

Maillard-Joliat/SCAMER Sàrl
Déménagements

Déménagements - Transports - Emballages
Garde-meubles - Licence transport OFT

2065 Savagnier et 2300 La Chaux-de-Fonds

079 213 47 27
Transport express ou planifié

scamer@bluemail.ch - www.scamer.ch

Foire de Dombresson 

Jean-Jacques Martin et de l’architecte 
Claude-Alain Ruesch. /cwi

l’Immeuble De la féDératIon CatholIque sort De terre
La première pierre de l’immeuble La Draize 
à la Grand-Rue 27 à Fontaines a été symboli-
quement posée le 30 septembre. Il s’agit du 
premier projet immobilier de la Fédération 
catholique romaine neuchâteloise.

D’ici une année, le bâtiment offrira sur trois 
étages neuf appartements de deux et trois 
pièces réservés aux personnes à mobilité 
réduite. Tout a été pensé pour être accessible 
en chaise roulante. 

Chaque logement bénéficiera d’un balcon 
ou d’une terrasse. L’immeuble, muni d’un 
ascenseur, disposera également d’un garage 
et de places de parc. La construction com-

prendra également un lieu de rencontres qui 
permettra aux locataires de se retrouver ou 
de recevoir leur famille pour des événements 
particuliers.  

Le projet se monte à 2,7 millions de francs. 
Le montant des loyers n’a pas encore été 
fixé, mais il se situera en dessous de ce qui 
se pratique actuellement sur le marché, 
assurent les initiateurs. 

La première pierre a été posée le 30 sep-
tembre, en présence notamment de la 
présidente de la Fédération catholique 
romaine neuchâteloise, Sylvie Perrinjaquet, 
du vice-président Bernard Cattin, de l’abbé 

Sylvie Perrinjaquet à droite et Bernard Cattin, 
présidente et vice-président de la Fédération 
catholique romaine neuchâteloise, ont coulé dans 
le béton deux quotidiens régionaux ainsi que 
divers documents relatifs à la Fédération. (cwi)
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Vient en aide 
aux personnes 
âgées ou en
convalescences.
Reconnue par les
assurances maladie 
complémentaires.

sesruoc  •
tnaruoc eganém  •

• lessive,…

Pour plus de renseignements 
appelez-moi dès aujourd’hui :
Tél. 079 236 79 85

lafeedulogis.hirschy@gmail.com
www.lafeedulogis.ch

Grandjean
Auto-discount

Grandjean
Auto-discount

Avenue Léopold-Robert 117 - 2300 La Chaux-de-Fonds - Tél. 032 910 53 10

NOUVEAU
vente toutes marques
NOUVEAU
vente toutes marques

autodiscountgrandjean.ch Financement - Reprise - Achat - Vente - Echange

IP 2701 - 2830.1000 D5424

VW Polo 1.2 TSI Comfort  Fr. 22340.-  Fr. 16400.- NET
VW Golf 1.4 TSI Highline DSG  Fr. 44750.- Fr. 28980.- NET
Renault Grand Scénic 1.6 TDCi 7 pl. Fr. 40110.- Fr. 25890.- NET
Skoda Yeti 1.8 TSI 4x4 Amb.  Fr. 36430.- Fr. 29990.- NET
Seat Léon ST 2.0 TDI 4x4   Fr. 45350.- Fr. 28490.- NET
Seat Léon ST 1,4 TSI   Fr. 39340.- Fr. 25880.- NET
VW Golf "R" 2.0 4x4 DSG  Fr. 61050.- Fr. 47620.- NET
Seat Léon 2.0 Cupra DSG  Fr. 49540.- Fr. 33980.- NET 

  
 

   

 

  

Association Cantonale 
Neuchâteloise de 
Gymnastique 

www.acng.ch 

 
 
 

 
 
 
 
 

Cherche  
 

un/une secrétaire général/e, à 40%  
 

La personne recherchée sera en charge du secrétariat général de l’ACNG comprenant toutes 
les tâches administratives liées à l’activité de l’association (correspondances, facturations, 

site Internet, etc.). 
 

En plus des quatre matinées au secrétariat, elle sera appelée dans le cadre de son travail à 
assister aux séances de comité se déroulant le soir ainsi qu’aux conférences et à 

l’assemblée annuelle dont elle rédigera les procès-verbaux. 
 

Profil souhaité : CFC d’employé/e de commerce, quelques années d’expérience, compétente 
pour gérer un secrétariat de façon indépendante et pouvant réaliser les tâches incombant à 

sa fonction de manière autonome, ayant les connaissances indispensables des outils 
informatiques Word, Excel, PowerPoint et des boîtes de messagerie électronique. 

 
Lieu de travail : Cernier. 

 
Entrée en fonction : tout de suite ou à convenir. 

 
Renseignements / envoi de votre dossier de candidature à : 

 
Hervé Devenoges : postulation@acng.ch 

 
 

               Délai de postulation : 31 octobre 2015 
 
 

 

ElectroPro SA 
Installations électriques 

Photovoltaïque 
Télématique                     

Electroménager 
 

G.-de-Vergy 2 – 2053 Cernier 
Tél. 032 853 35 22  -  Fax 032 853 13 12 

www.electropro.ch  - info@electropro.ch 
 

magasin ouvert : 
du lundi au vendredi de 17h30 à 18h30 

samedi matin de 08h30 à 12h00 
 

Service dépannage 24h/24h 
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Le chœur de la paroisse réformée de La 
Côte propose des œuvres de Cimarosa, 
Händel, Bach et Haydn le 25 octobre 
à 17h au temple de Dombresson. L’en-
semble se produit également le 24 oc-
tobre à 20h au temple de Peseux.

Week-end choral
La société cantonale des chanteurs neu-
châtelois organise les 7 et 8 novembre un 
week-end choral à La Croisée à Malvil-
liers. Différents ateliers sont programmés, 
loop-songs, canon, pose de voix et pour 
enfants. Gabriella Cavasino, Gabriel Du-
commun, Sébastien Frochaux et John Mi-
chet officieront comme chefs de chœur. 
Renseignements et inscriptions auprès 
d’Isabelle Bindith au 079 364 23 62 ou 
ibindith@yahoo.fr ou sur www.sccn.ch. 

bayerel
Tableaux, poteries, photos et bijoux… 
Arlette Voegeli, Romaine Guinchard, 
Françoise Meister et Nathalie Stamm 
exposent du 23 au 25 octobre au mou-
lin de Bayerel. Vernissage le 23 octobre 
à 18h30. L’exposition est visible vendredi 
de 18h30 à 22h, samedi de 11h à 20h et 
dimanche de 11h à 17h. Entrée libre. 

Cinéma
Le p’tit festival des films du Sud revient 
pour sa 20e édition à la salle de spectacles 
de Fontainemelon, les 30 et 31 octobre. Au 
programme, cinq films: My Name is Salt, 
de Farida Pacha le 30 octobre à 18h, Luck 
by Chance, de Zoya Akhtar le 30 à 20h, 
Une girafe sous la pluie et un film sur-
prise dans le cadre de la matinée enfants 
du monde, le 31 à 9h30, Les Citronniers, 
de Eran Riklis le 31 octobre à 17h30 et 
Timbuktu, de Abderrahmane Sissako le 
31 octobre à 20h15. Entrée libre, collecte.
 
Comment vous faites?
Le Cercle scolaire de Val-de-Ruz, le 
CSVR organise une soirée de discussions 
et d’échanges entre et pour parents, sur le 
thème «mon enfant, l’argent et la consom-
mation», le 2 novembre à 20h au collège 
de la Fontenelle. La soirée sera animée 
par Kirsten Kirchner, de Formation des 
Parents CH, et Manuela Guyot, conseil-
lère médico-éducative. Inscriptions au-
près du secrétariat au 032 854 95 59.

Concours
Eliane et François Schneider organisent 
la deuxième édition du concours de 
tartes aux pommes. Les participants 
peuvent amener leur création le 25 oc-
tobre, entre 9h et 11h30 à La Prise sur 
Montmollin. Les résultats seront dévoilés 
dès 14h et les tartes mises en vente dans 
la foulée. Le bénéfice du concours ira à 
La Chaîne du bonheur. 

Don du sang
Les Samaritains du Val-de-Ruz orga-
nisent une récolte de dons du sang, le 
28 octobre de 16h30 à 19h30, à la halle 
de gymnastique de Cernier. Tous les 
donneurs sont les bienvenus pour autant 
qu’ils soient âgés d’au moins 18 ans et 
qu’ils pèsent 50 kilos ou plus.

agenDa Du Val-De-ruz

Suite en page 7

néCrologIe
Cette année, Dombresson a perdu plusieurs 
figures légendaires du village. Après Roland 
Blanchard et Serge Bouquet, c’est Charles 
Vauthier qui nous a quittés le 7 septembre 
dernier.

Charles était né le 12 août 1921, fils de 
Georges et d’Alice née Debrot. Il se marie 
le 24 octobre 1947. De cette union vont 
naître trois enfants: Sylvia, Charles-André 
et Viviane. 

Après un apprentissage de mécanicien 
à la FAVAG, il fait la mobilisation dont il 
ressort avec une pleurésie. Il est embauché 
chez Bosshard, puis il entre à Ebauches 
SA; il occupe plusieurs places dans diverses 

entreprises du groupe. Il devient contrôleur 
de qualité.

Mais Charles laisse un souvenir plus intense 
encore dans le monde du sport. Après du 
football au FC Dombresson, il choisit la gym-
nastique il devient moniteur dans la localité, 
entraînant ses copains aux fêtes fédérales; 
il organise aussi des courses de montagne 
pour la section de Savagnier, car il avait fait 
pratiquement tous les «4000 mètres» de 
Suisse, du moins de Suisse romande. Il fut 
un excellent skieur, compétences qu’il a par-
tagées avec les vaux-de-reux. Chacun garde 
en mémoire cette force tranquille, réfléchie 
et intéressée à tout. Ainsi il se passionnait 
pour l’Histoire, il possédait une importante 

bibliothèque, conservait des documents 
précieux que d’autres avaient jetés. L’une 
de ses sources d’approvisionnement était les 
«cassons» de la marnière de Dombresson! 
Le soussigné a profité de ses «trésors» dont 
un récit autobiographique d’Alfred Renaud 
(1838-1905), l’un de ses ancêtres du côté 
maternel. Ce texte a été édité et raconte 
les tribulations d’un instituteur, devenu 
professeur de comptabilité.  

Le Val-de-Ruz perd en Charles Vauthier l’un 
de ses plus fins connaisseurs et, comme on 
le dit parfois, son départ est l’équivalent de 
l’incendie d’une bibliothèque. /ME

un lIeu D’exposItIon alternatIf et permanent aux hauts-geneVeys?
Le premier étage du numéro 3 de la rue 
du Commerce aux Hauts-Geneveys trans-
formé en lieu d’exposition. Il accueille 
jusqu’au 25 octobre quatre artistes: Cathe-
rine Aeschlimann, Dominique Lévy, Valé-
rie Losa et Philippe Rufenacht. 

C’est la première fois, mais peut-être pas la 
dernière, que le bâtiment de Landi Val-de-

Ruz accueille une activité culturelle. 

Le concept de transformer les locaux en 
un lieu d’exposition alternatif trotte dans 
la tête de la gérante, Nicole Aeschlimann. 
«C’est une bonne idée, mais je dois encore 
en parler avec mon comité et on doit s’assu-
rer que tout soit en ordre au niveau de la 
sécurité». Patience, donc.

En attendant, le public peut admirer les 
œuvres de Catherine Aeschlimann, Domi-
nique Lévy, Valérie Losa et Philippe Rufe-
nacht qui exposent jusqu’au 25 octobre 
dans le cadre de Partout, un cycle de neuf 
expositions organisées à travers le canton 
par La Société des artistes visuels neuchâ-
teloise, Visarte. /cwi
  

MENUISERIE VAUTHIER SA
2017 Boudry | T +41 32 843 02 20
info@vauthier.ch | www.vauthier.ch

Mélanie Amez-Droz et Valérie Abrami, 
deux des chevilles ouvrières de la nouvelle 
association Troc des mamans Chézard-Mal-
villiers. (cwi)

les troCs De ChézarD et De malVIllIers regroupés au seIn D’une assoCIatIon
Le Troc des mamans de Malvilliers survi-
vra. La lassitude des organisateurs avait 
laissé planer un doute sur son avenir. Il 
est désormais balayé. La manifestation 
continuera à vivre grâce à son pendant de 
Chézard-Saint-Martin. 

Depuis le mois de mai dernier, une nouvelle 
association à but non lucratif a vu le jour: 
le Troc des mamans Chézard-Malvilliers.
 
Un comité de huit personnes, composé de 
quatre mamans et de leur conjoints, s’est 
regroupé pour faire vivre les deux mani-
festations et pourquoi pas en organiser de 
nouvelles. Le coup d’envoi aura lieu le 25 
octobre à Malvilliers avec l’organisation 
du traditionnel troc et son changement 
d’exposants à la mi-journée. Suivra, les 31 
octobre et 1er novembre, le troc de Chézard 

à La Rebatte qui, depuis cette année, se 
déroule sur deux journées, dispose d’une 
cantine et propose des animations pour les 
enfants avec notamment un atelier cupcake.  
La configuration reste la même pour les 
deux manifestations: trente-et-une tables le 
matin et autant l’après-midi à Malvilliers et 
une cinquantaine à Chézard-Saint-Martin. 

Il n’est pas rare qu’à l’issue des ventes, 
certaines mamans laissent les invendus aux 
organisateurs. Ces derniers, après avoir trié 
la marchandise en font profiter diverses 
associations et notamment Les enfants de 
Mehdi basée à Colombier, dont le but est 
d’apporter un soutien humain et financier 
à différents orphelinats. Cette année, le 
surplus d’habits sera remis à un orphelinat 
Roumain pour lequel Michel Corradini 
a récolté des fonds cet été en parcourant 

2000 kilomètre au guidon d’un Calessino, 
petit véhicule à trois roues. L’aventurier et 
son véhicule seront présents lors de la mani-
festation du 31 octobre et 1er novembre à 
Chézard-Saint-Martin. 

A la demande de plusieurs personnes, le 
comité a décidé de mettre sur pied un troc 
aux jouets. Il aura lieu le jour de la Saint-
Nicolas, le 6 décembre. Organisé quelques 
semaines avant Noël, la manifestation devrait 
permettre à ceux qui n’ont pas trop de 
moyens, de glisser des cadeaux sous le sapin. 
A noter la présence de Saint-Nicolas/cwi

Le meilleur poulet rôti Suisse!

Je grille les mercredis
chez Landi, Cernier

(de 10h30 à 13h00)

 Pensez à réserver votre poulet au
079 432 49 59
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Votre boutique au Val-de-Ruz depuis 1917

Epervier 9 - 2053 Cernier - 032 853 70 12

RIEN NE SERT DE ROULER LOIN
QUAND ON A TOUT SOUS LA MAIN!
Confection-Lingerie-Mercerie et tellement plus encore!

NOUVEAU
Dépôt chimique

Dépannage - Sanitaire  Val-de-Ruz
Stéphane Höhener

Natel 079 307 83 09 - E-mail: sanitaire.h2o@gmail.com 

é



   Val-de-Ruz info I No 114 I 22 octobre 2015  76  Val-de-Ruz info I No 114 I 22 octobre 2015    

agenDa Du Val-De-ruz

foire d’automne
La foire d’automne prend ses quartiers à 
Dombresson. Divers stands attendent les 
visiteurs dès 8h30, le 23 octobre le long 
de la Grand’Rue.

expositions
Robert Tilbury expose ses œuvres, aqua-
relles et dessins, à la galerie Belimage de 
Valangin, jusqu’au 8 novembre. La gale-
rie est ouverte du mercredi au dimanche 
de 15h à 18h ou sur demande au 032 504 
20 42 ou 032 753 03 74.
 
Dans le cadre de la grande exposition 
collective Partout, lancée au printemps 
par la section neuchâteloise de l’associa-
tion Visarte, Danièle Carrel, Marianne 
Schneeberger, Michela Varini et Pierre 
Zaline exposent leurs œuvres au châ-
teau de Valangin, jusqu’au 31 octobre. 
L’exposition est visible du mercredi au di-
manche, de 11h à 17h. www.chateau-de-
valangin.ch, www.visarte-neuchâtel.ch.
 
Toujours dans le cadre de Partout, quatre 
artistes exposent aux Hauts-Geneveys. 
Catherine Aeschlimann, Dominique 
Lévy, Valérie Losa et Philippe Rufenacht 
accrochent leurs œuvres aux cimaises de 
Landi, au numéro 3 de la rue du Com-
merce, jusqu’au 25 octobre. À voir du 
jeudi au dimanche de 14h à 18h. 

Henriette Blandenier (céramiques) et 
Jean-Lou Zimmermann (photographies) 
exposent leurs travaux au home médicalisé 
La Résidence, au Locle, jusqu’au 31 octobre. 

Connaissance du monde
Connaissance du monde met le cap sur 
la Guyane, le 17 novembre avec Terre de 
richesses et d’aventures, un film de Mi-
chel Aubert. Projection à 20h à la salle de 
spectacles de Fontainemelon.

aînés
Le Club des aînés Dombresson-Villiers-Le 
Pâquier propose une conférence-projec-
tion de Jacqueline Rossier, intitulée Pré-
sentation des archives de la vie ordinaire. 
Rendez-vous le 6 novembre à 14h à la salle 
de paroisse de Dombresson. Collation.

Château de Valangin
Dernier événement de la saison au Château 
de Valangin, la fête de la courge a lieu le 25 
octobre de 10h30 à 17h. Au programme, 
parcours trouille dans le souterrain du châ-
teau, taillage de citrouille, chasse au trésor et 
jeux bizarres. Entrée, 5 francs.

12 heures nautiques
La société de Sauvetage du Val-de-Ruz 
organise la 20e édition des 12 heures 
nautiques, le 31 octobre, de 9h à 21h à la 
piscine de La Fontenelle, à Cernier. Les 
participants nagent la distance de leur 
choix et reçoivent une médaille dès qu’ils 
ont franchi un kilomètre. Le bénéfice 
de la journée sera reversé à la Fondation 
des Amis. Entrée, 4 francs. Bar, boissons, 
grillades et pâtisseries. www.sss-vdr.ch.

«Les lauréats de l’année passée avaient tous 
glissé une compote faite maison sous les 
pommes», précise François Schneider.
  
Le jury de cette année est composé de trois 
personnes: Erika Junod de Fontainemelon, 
une des deux lauréates de l’an dernier, Yves 
Pelletier, le doyen du secteur alimentation, 
restauration et intendance au CPLN, et la 
soussignée, concurrente recalée de la pre-
mière édition. 

Le jury délibérera entre 13h et 14h avant de 
rendre son verdict et les tartes seront ensuite 
vendues. /cwi

de l’actrice le soir de la première de sa nouvelle 
pièce, puis pour la 30e, la 100e et la 200e. Au fil 
du temps qui passe, l’atmosphère se dégrade.

«C’est une pièce facile, agréable, émouvante et tou-
chante. Il y a aussi pas mal d’humour», explique 
Annick Cheyrou.
 
La conception des décors a été confiée à Eddy 
Baumann qui a reproduit sur scène une loge 
cosy et… réutilisable. Après la dernière, les 
meubles trouveront une seconde vie dans la 
loge de la troupe.
 
Enfin, la régie et les lumières sont assurées par 
Pascale Bel et Eric Siegenthaler.
  
Agnès Belladone, de Jean-Paul Alègre, par les 
Compagnons du Bourg, c’est dès le 23 octobre 
et jusqu’au 7 novembre à la salle de spectacles 
du collège de Valangin. Réservations: 032 857 25 
87 ou compagnonsdubourg@gmail.com /cwi

et rectifie le tir en conséquence. 

Une machine bien huilée qu’il faudra adapter 
en fonction des contrats que les deux compères 
pourraient décrocher suite à leur sacre. Le 
programme présenté à Nevers durait 7 minutes 
30, un format bien trop long pour la télévision. 
Ils se sont donc mis au travail pour condenser 
le tout sur deux minutes. 

En attendant que le téléphone sonne, les deux 
artistes ne se prennent pas la tête. Ils savourent 
leur victoire et imaginent déjà le numéro qu’ils 
présenteront l’an prochain à Nevers, pour le 
gala du festival où ils ont été invités en tant que 
lauréats de l’édition 2015. «Ça sera quelque chose 
de complètement différent, plus dans l’humour, la 
comédie, l’actu du jour» conclut Roger Alain. /cwi 

À Vos tartes, prêts, partez…

Du théâtre Dans le théâtre pour les Compagnons Du bourg

le graal pour roger alaIn, DoDo et gIno

Vous reprendrez bien une part de tarte aux 
pommes, oui? Ça tombe bien, il devrait y 
en avoir à profusion du côté de la Prise sur 
Montmollin, le 25 octobre. 

Eliane et François Schneider proposent le 
deuxième service de leur concours de tarte 
aux pommes initié l’année dernière. 

En 2014, plus de 30 tartes avaient été soumises 
au regard et au palais du jury. Les pâtisseries 
ont ensuite été vendues, ce qui a permis aux 
organisateurs de verser 450 francs à Pro 
Juventute Val-de-Ruz. 

Cette année, les Schneider ambitionnent de 
faire aussi bien, voire mieux. Le bénéfice de 

Agnès Belladone en visite à Valangin le temps 
de trois week-ends. Cette grande comédienne, 
rôle principal de la pièce qui porte son nom, 
investit avec sa costumière, son agent, son 
mari, un journaliste et sa protégée, la salle de 
spectacles du collège de Valangin. 

Les Compagnons du Bourg ont décidé cette 
année de s’attaquer à une pièce de Jean-Paul 
Alègre. Bien leur en a pris, puisque l’auteur, en 
visite dans la région pour la première mondiale 
d’une de ses pièces, a fait un détour par Valangin 
pour assister à une répétition. C’était au mois 
de septembre.

Un moment stressant pour la troupe, qui s’est 
finalement déroulé de la meilleure des façons. 
«Jean-Paul Alègre est quelqu’un de très discret. Il a 
été très respectueux de notre travail», confie Annick 
Cheyrou, la metteuse en scène. 

Accueillir l’auteur à un mois de la première, 
n’est-ce pas prendre un risque? «Absolument pas. 

C’était le dernier concours auquel ils comp-
taient participer, bien leur en a pris. Roger 
Alain et Dominique Cosandier, alias Dodo 
accompagnés de la marionnette Gino ont pré-
senté leur numéro de ventriloquie et musique 
live mi-octobre à Nevers, en France, au festival 
Talents de scène.

Le jury, composé de professionnels, a apprécié 
et même plus. Le duo est reparti avec le 1er prix 
dans la catégorie arts annexes et le grand prix 
du festival. Une consécration!

Cette dernière récompense c’est la clé qui pour-
rait leur ouvrir de nombreuses portes, cirques, 
festivals, cabarets et plateaux de télévision. «A 
Nevers, des gens nous ont approchés, intéressés par 
notre numéro. On a également pris des contacts avec 

cette édition 2015 ira à la Chaîne du bonheur 
pour les réfugiés. 

Les personnes souhaitant prendre part à la 
compétition sont priées d’amener leur(s) 
création(s) entre 9h et 11h30 à la Prise sur 
Montmollin. Le règlement est assez simple: 
les tartes doivent être mangeables et mesurer 
entre 30 et 60 cm de diamètre. Petit conseil 
pour les participants, les pâtes faites maison 
sont toujours appréciées et le choix des 
pommes a toute son importance. Par contre, 
le support sur lequel est présenté l’œuvre 
n’entre pas en ligne de compte puisque 
toutes les créations seront transférées sur un 
disque en carton. 

Ce moment-là, c’est cadeau. Et s’il avait eu des critiques 
à faire, tant mieux, ça nous aurait fait avancer». 

Verdict de Jean-Paul Alègre, après deux heures 
de répétition? «Il a apprécié notre travail, a eu un 
mot gentil et un compliment pour chacun. A aucun 
moment il ne s’est montré jugeant ou méprisant».
  
La présence de l’auteur dans le canton de 
Neuchâtel durant la préparation n’a rien à 
voir avec le choix de la pièce. Après Le Cercle 
de craie caucasien de Brecht, «une grosse 
machine», la troupe cherchait quelque chose 
de plus intimiste. Le fait qu’Agnès Belladone se 
déroule dans une loge, répondait parfaitement 
à cette exigence.
 
Et puis, dès la lecture, Annick Cheyrou a su 
quel rôle confier à quel acteur, un sentiment 
partagé par les six comédiens des Compagnons 
du Bourg.
  
Agnès Belladone emmène le public dans la loge 

plusieurs personnes», explique Roger Alain. Pour 
le moment, rien n’est signé et les deux compères 
sont encore sur un petit nuage. 

La victoire a été célébrée à la maison, à Val-
de-Ruz, en famille, autour d’une fondue… au 
champagne. 

«Un concours, c’est beaucoup de stress. Le jury est très 
pointilleux et observe tout, y compris l’habillement, 
un peu comme dans une compétition de patinage 
artistique».
 
Ce qui a fait la différence, de l’avis de Roger 
Alain, c’est le professionnalisme. Rien n’a été 
laissé au hasard. Il faut dire que le duo travaille 
sur ce numéro depuis quatre ans. Il le joue à 
droite à gauche, observe les réactions du public 

Suite en page 8



   Val-de-Ruz info I No 113 I 1er octobre 2015  98  Val-de-Ruz info I No 114 I 22 octobre 2015    

une équipe à votre écoute, au service de votre santé, livraisons gratuites

fontainemelon
032 853 22 56

pharmacieplus
du val-de-ruz

cernier
032 853 21 72

pharmacieplus
marti

Pharmacieplus vous offre
- Plus de 200 produits prixminus permanents

- Points fidélité doublés chaque mois sur une gamme de produits différents
- Livraisons gratuites dans tout le Val-de-Ruz

football 3e ligue
Jeudi 1er octobre  FC La Sagne – US Les Geneveys-sur-Coffrane:  3 - 1
Samedi 3 octobre FC Deportivo – FC Fontainemelon:  0 - 4
  FC Bevaix – FC Coffrane:  2 - 1
Dimanche 4 octobre US Les Geneveys-sur-Coffrane – FC Les Ponts-de-Martel:  4 - 1
  FC Dombresson – FC Marin-Sports II:  2 - 0
Samedi 10 octobre FC Coffrane – FC Marin-Sports I:  4 - 3
  FC Fontainemelon – FC Lusitanos:  1 - 3
  FC Dombresson – FC Hauterive:  2 - 3
Dimanche 11 octobre FC Les Bois – US Les Geneveys-sur-Coffrane:  4 - 4
Jeudi 15 octobre FC Béroche-Gorgier – FC Coffrane:  renvoyé
Samedi 17 octobre FC Bevaix – FC Fontainemelon:  1 - 2
Dimanche 18 octobre FC Peseux Comète – FC Coffrane:  renvoyé
  US Les Geneveys-sur-Coffrane – FC Dombresson:  3 - 1

Prochaines rencontres à domicile pour les équipes du Val-de-Ruz: dans le groupe 1, le 24 
octobre, le FC Coffrane accueille le FC Fleurier à 17h30 et le FC Fontainemelon affronte 
le FC Colombier à 18h30. Dans le groupe 2, le 24 octobre, le FC Dombresson joue contre 
le Saint-Blaise FC à 18h30. Le 1er novembre à 15h, l’US Les Geneveys-sur-Coffrane reçoit 
le FC Marin-Sports. 

football 2e ligue
Vendredi 25 septembre FC Bosna Cernier – FC Boudry:  1 - 1
Samedi 3 octobre FC Bôle – FC Bosna Cernier:  3 - 1
Samedi 10 octobre FC Bosna Cernier – FC Cortaillod:  1 - 4
Dimanche 18 octobre  FC Auvernier – FC Bosna Cernier:  1 - 0

Prochaine rencontre à domicile pour le FC Bosna Cernier, le 24 octobre à 17 heures 30 
contre le FC Couvet. 

hockey sur glace
Le HC Val-de-Ruz a entamé par une victoire le championnat 2015-2016 de 3e ligue. Opposés 
au HC Le Locle en ouverture de saison, les Vaudruziens se sont imposés 6 à 0 et prennent 
du même coup la tête du classement. La prochaine rencontre à domicile pour le HC Val-
de-Ruz est programmée le 31 octobre à 16h30 contre le EHC SenSee. 

tchoukball
Carton plein pour les Val-de-Ruz Flyers en ouverture de saison. Ils se sont imposés 72 à 62 
sur le terrain de Piranyon Origin. Le 23 octobre, les Vaudruziens accueillent les Geneva 
Eagles à 20h30 à La Fontenelle. 

En ligue nationale B, Val-de-Ruz Black Kites s’est incliné face à Berne 100 à 56, en ouver-
ture du championnat. L’équipe vaudruzienne s’est en revanche imposée face à Neuchâtel 
Région 80 à 55. Prochaine rencontre à domicile, le 30 octobre à 20h30 face à Morges. 

résultats sportIfs

Le traditionnel Troc de l’association du 
troc du Val-de-Ruz aura lieu le samedi 31 
octobre 2015, de 9h00 à 11h00 à la Fonte-
nelle à Cernier. Renseignements complé-
mentaires sur www.trocvalderuz.ch

Restaurant La Croisée - Malvilliers - 7 et 8 
novembre 2015. Week-end choral organi-
sé par la Société cantonale des Chanteurs 
neuchâtelois ouvert à tous. Samedi matin 
10h00-12h00, ateliers: loop-songs et ca-
non, pose de voix, initiation à la direc-
tion. Samedi après-midi 14h00-18h00 et 
dimanche 09h00-13h00 atelier «concert», 
repas en commun puis concert à 17h00 
au Temple de Coffrane. Atelier enfants 
samedi après-midi et dimanche. Chefs 
de chœur: Gabriella Cavasino, Gabriel 
Ducommun, Sébastien Frochaux et John 
Michet. Prix: CHF 20.00 à CHF 70.00. 
Renseignements et inscriptions auprès 
d’Isabelle Bindith, 079 364 23 62, ibin-
dith@yahoo.fr ou sur www.sccn.ch.

A louer à Dombresson, Grand-Rue 11. 
Appartement 41/2 pièces, cuisine agen-
cée, cave, galetas. Loyer mensuel Fr. 
1’320.--, charges comprises. Libre de 
suite. SI COOP Dombresson SA 032 853 
48 16 ou 032 853 23 79

petites annonces

film
Projection du film officiel du SunTrip 
2015, une aventure humaine et technolo-
gique en vélo solaire de 7’000 km (Milan 
– Antalya – Cappadoce - Milan) le 18 no-
vembre à 20h à l’aula de La Fontenelle, 
à Cernier. Le créateur et organisateur 
du SunTrip, Florian Bailly sera présent. 
Entrée libre.

Jouets
L’antenne vaudruzienne d’ADRA, l’agence 
adventiste d’aide et de développement 
organise une récolte de jouets et de vête-
ments en bon état, le 22 octobre au centre 
commercial de Fontainemelon. Les dons 
seront ensuite envoyés par ADRA en Mol-
davie.

gymnastique
La 2e édition de la Neuch TeamCup se 
tient à La Fontenelle le 31 octobre. Les 
concours débutent à 9h45. Les résultats 
sont prévus à 16h. Durant toute la jour-
née, possibilité de se restaurer.

portes ouvertes
La bibliothèque chrétienne La Belle 
Porte à Cernier ouvre ses portes au pu-
blic le 14 novembre de 9h30 à 16h. Jac-
queline Frésard y dédicacera son livre 
Magie blanche, le secret ... et après?

Annoncez vos manifestations 
en envoyant un courriel à 

claire.wiget@valderuzinfo.ch 
jusqu’au 28 octobre.    

agenDa Du Val-De-ruz

beelong, un InDICateur quI met le DoIgt sur la DurabIlIté De l’alImentatIon

Des produits de saison, de la région et transformés en cuisine, les clés de la réussite pour 
obtenir une bonne note. (cwi)

Evaluer l’impact environnemental de la 
nourriture et donner des pistes d’améliora-
tion, c’est le but de l’indicateur Beelong, issu 
de l’école hôtelière de Lausanne. 

Pour la première fois, un établissement du 
canton de Neuchâtel, le restaurant Terre Ô 
Fées à Engollon a décidé de soumettre sa 
carte à cet indicateur. 

Résultat, en obtenant la note B, sur une 
échelle qui va de A à G, la table vaudruzienne 
fait figure de premier de classe. 

Pour évaluer la politique d’achats alimen-
taires de l’établissement, Beelong a analysé 
les bulletins de livraison. Il en ressort que 
Terre Ô Fées respecte à 100% le rythme des 

saisons, que la grande majorité de ses produits 
provient de Suisse et qu’ils sont dans une 
large proportion labellisés bio. 
 
Si Sylvie et Bertrand Comtesse ont décidé de 
soumettre leur établissement à l’indicateur 
Beelong, c’est par soucis de transparence. 
S’ils connaissaient déjà la qualité de leurs 
produits, un regard extérieur apporte plus 
de crédibilité à l’établissement. Et puis il y 
a cette volonté de montrer aux gens qu’on 
peut manger comme il faut et localement. 

La société Beelong est née en 2014. Elle tra-
vaille avec des crèches, des écoles, des établis-
sements médico-sociaux, une cinquantaine 
de clients, principalement dans les cantons 
de Vaud, Valais, Fribourg et Genève. /cwi 

DIstrIbutIon
Vous n’avez pas reçu votre 
journal? Il arrive dans votre 
boîte aux lettres de façon irré-
gulière? Signalez-le en télé-
phonant au 032 753 51 60 ou 
en écrivant un courriel à dis-
tribution@expedito.ch


